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RÈGLEMENT DU CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

 
Année universitaire 2007-2008 

 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de l’enseignement 
supérieur ; 
Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement 
supérieur de la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret n°85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès aux différents niveaux de formation de 
l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 2002-529 du 16 avril 2002 relatif à la validation d’études accomplies en France ou à 
l’étranger ; 
Vu le décret n°2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience par les 
établissements d’enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 23 avril 2002 relatif aux études universitaires conduisant au grade de licence ; 
Vu l’arrêté du 9 avril 1997 portant dispositions réglementaires pour les licences ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 29 janvier 2004 sur les éléments de cadrage pour la 
structure des enseignements de licence et master à l’UEVE ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 4 mars 2004 sur les modalités de contrôle des 
connaissances ; 
Vu l’avis du Conseil d’administration du 30 juin 2005 sur l’architecture LMD de l’offre de formation. 
Vu les règles générales applicables aux règlements de contrôle des connaissances (diplôme LMD) 
adoptées par le CEVU du 23 février 2006 ; 
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Le présent règlement du contrôle des connaissances applique les dispositions des textes précités. 
Il est publié au plus tard un mois après le début des enseignements par le président de l’université. 
 

CHAPITRE I -  INSCRIPTION ET PROGRESSION D’ETUDES 
 
Article 1 -  Accès à la première année (L1) 
Pour s’inscrire en première année (L1), l’étudiant doit justifier de l’un au moins de ces titres : 

• le baccalauréat ; 
• le diplôme d’accès aux études universitaires ; 
• un diplôme français ou étranger admis en dispense ou en équivalence du baccalauréat, en 

application de la réglementation nationale ; 
 
Des conditions spécifiques peuvent être requises pour s’inscrire dans certaines mentions. Elles sont 
précisées au chapitre VI pour les mentions concernées. 
 
 
Article 2 -  Progression d’études (L2-L3) 
L’étudiant ayant validé au moins le semestre 1 ou 2 est autorisé à poursuivre ses études et à s’inscrire aux 
semestres 3 et 4. Sauf réserve particulière pour les parcours mentionnés au chapitre VI, la poursuite 
d’études et l’inscription dans les semestres 5 et 6 requiert la validation d’un minimum de trois semestres 
(1 à 4). 
Sur proposition du jury et à titre exceptionnel, le président de l’Université peut autoriser un étudiant ne 
remplissant pas la condition de validation des semestres ci-dessus à poursuivre ses études. 
L’accès aux parcours est soumis à la satisfaction des règles de progression fixées dans le chapitre VI. 

 
Certains diplômes ou parcours conduisant au grade de licence donnent lieu à une admission  directe en L2 
ou L3. Ces diplômes correspondent à l’acquisition de 60 crédits pour une inscription en L2 et à 120 
crédits pour une inscription en L3. Les étudiants concernés sont autorisés à s’inscrire après avis favorable 
de la commission d’admission ou du responsable de parcours ou de licence.  La liste des diplômes ou 
parcours autorisant un accès direct en cours de cursus est indiquée au chapitre VI du présent règlement 
 
 
Article 3 -  Validation d’études, validation d’acquis  
Les étudiants ayant suivi des études supérieures dans un établissement public ou privé, en France ou à 
l’étranger, ne figurant pas dans la liste défini dans le paragraphe précédent, (« validation 
d’études supérieures») ou bien ceux ayant acquis une expérience qualifiante par d’autres voies 
(« validation des acquis professionnels et personnels») peuvent demander la reconnaissance de leur 
cursus afin d’accéder à un niveau équivalent du parcours. 
Dans ces deux cas, le président de l’Université notifie la décision de validation sur proposition de la 
commission pédagogique compétente. 
Cette procédure doit s’accompagner d’une décision de la commission d’admission ou du responsable de 
parcours lorsque le candidat souhaite poursuivre ses études dans un parcours sélectif.    
 
 
Article 4 -  Passerelles 
Les modalités de passerelles entre les mentions du domaine Sciences et Ingénierie sont définies pour 
chaque mention au Chapitre VI. 
 
En cas de réorientation inter mention à l'intérieur du domaine Sciences et Ingénierie à l'issue du semestre 
1 ou 3, et dans le cas où ce semestre 1 ou 3 n'est pas validé, l'étudiant peut choisir, pour la seconde 
session de ce semestre, soit de rester inscrit dans la mention d'origine soit d'être inscrit dans la mention 
d’accueil.  
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CHAPITRE II -  ORGANISATION DU PARCOURS DE FORMATION 
Vocabulaire 
UE : unité d’enseignement 
EC : élément constitutif d’une unité d’enseignement, matière. 
 
Article 5 -  Organisation des enseignements 
La formation conduisant à la licence est répartie sur trois années ou sur six semestres universitaires. 
Chaque année de licence vise des objectifs précis afin de permettre aux étudiants d’élaborer et de réaliser 
progressivement leur projet de formation, et au-delà, leur projet professionnel. Ainsi, la première année 
de licence permet l’acquisition des fondamentaux, la seconde année prépare au perfectionnement et à la 
stabilisation des choix, enfin la dernière année marque le début de la spécialisation. 
Les années de licence se décomposent en deux semestres d’enseignement à l’issue desquels sont 
organisés des examens. Chacun des semestres comporte de 15 à 17 semaines de formation dont 2 ou 3 
semaines consacrées aux révisions et examens. 
Le parcours de formation est organisé en unités d’enseignements. Certaines unités d’enseignements sont 
obligatoires, d’autres sont choisies librement par l’étudiant sur une liste fixée par l’université. Ces 
dernières concernent l’approfondissement de disciplines du parcours et/ou la découverte de disciplines 
d’autres parcours ou des enseignements transversaux. Des unités d’enseignements optionnelles peuvent 
également être proposées. 
Les enseignements articulent de façon intégrée, cours, travaux dirigés et travaux pratiques et peuvent être 
complétés par un stage en entreprise dont la modalité est précisée dans le chapitre VI.  
Les cours représentent au maximum la moitié des enseignements. 
 
 
Article 6 -  Unités d’enseignement libre 
Chaque étudiant inscrit en licence valide durant les semestres 2 à 6 de son cursus une unité 
d’enseignement libre (UEL) lors de chaque semestre. Les étudiants en mobilité, en stage ou en régime 
d’apprentissage sont dispensés d’UE libre.  
L’UE libre proposée chaque semestre aux étudiants comprend obligatoirement une liste de matières 
proposées par l’université (les UEL « transversales ») et une liste de matières proposées par la filière à ces 
étudiants (les UEL de « filières »). Chaque filière a pleine liberté pour arrêter cette liste. 
Le RCC des UE libres précise les modalités du dispositif. 
 
 
Article 7 -  Crédits européens 
Afin d’assurer la comparaison et le transfert des acquis de formation dans l’espace européen, une 
référence commune est fixée par l’attribution de crédits. 
Le nombre de crédits est déterminé sur la base de la charge totale de travail (c’est-à-dire volume et nature 
des enseignements, travail personnel, stage, mémoire projets et autres activités) requise de la part de 
l’étudiant pour obtenir l’unité. 
Chaque semestre totalise 30 crédits européens. En conséquence, l’obtention du diplôme de licence 
conduit à l’acquisition de 180 crédits européens. 
Les crédits sont obtenus lorsque les conditions de validation définies dans le chapitre III - contrôle des 
connaissances sont satisfaites. A l’issue d’une mobilité européenne, les crédits associés aux 
enseignements validés sont également transférés dans la licence, sur la base de 30 crédits pour l’ensemble 
des UE d’un semestre. 
 
 
Article 8 -  Semestre universitaire européen 
L’organisation du parcours pédagogique autorise des périodes d’études effectuées à l’étranger. 
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Le projet doit recevoir au préalable l’accord des responsables pédagogiques des établissements/cursus 
partenaires. L’étudiant signe une convention pédagogique qui prévoit la durée et la nature 
(enseignements, stage ou activités de recherche) de la mobilité effectuée à l’étranger. La procédure de 
conversion des notes sera faite au cas par cas sur proposition du jury. 
 
 
Article 9 -  Accompagnement pédagogique de l’étudiant 
Chaque étudiant bénéficie d’un dispositif d’accueil, de tutorat d’accompagnement et de soutien pour 
faciliter son éventuel réorientation tout au long de son parcours et favoriser la réussite de son projet de 
formation. 
La réorientation s’effectue selon les passerelles définies entre les parcours, constituées d’UE du parcours 
d’origine et d’UE d’adaptation, voir chapitre VI. 
L’étudiant dépose auprès du  secrétariat de scolarité sa demande de réorientation avant la fin du semestre. 
Il est invité à un entretien avec le directeur des études ou le responsable de mention. Le directeur des 
études ou le responsable de mention conseille à l’étudiant les parcours les plus adaptés. 
Les coordonnées des directeurs des études et/ou responsables de mention sont affichées avec le règlement 
présent. 
 
 
 
 

CHAPITRE III -  CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
Article  10-  Évaluation de l’acquisition des aptitudes et des connaissances 
La validation des UE implique des examens écrits et/ou oraux. 
Le contrôle des connaissances en vue de l’obtention du diplôme de Licence s’apprécie pour chaque 
semestre constitutif du parcours, soit par : 
♦ un contrôle continu dans les matières assorties de Travaux Dirigés et/ou de Travaux Pratiques ; 
♦ un examen terminal 
♦ un projet 
♦ soit par ces trois modes combinés. 
 
 
Article  11-  Calcul des notes 
Dans les matières de L1 et L2 comportant des cours, TD et TP, la note finale est la moyenne pondérée 

� de la note théorique (contrôle continu et examen) avec le coefficient 0.75 
� de la note de TP avec le coefficient 0.25 

 
La note d’UE est la moyenne pondérée* des notes d’EC. 
La note du semestre est la moyenne pondérée* des notes d’UE. 
La note de l’année est la moyenne des notes des deux semestres. 
 

* à l’aide des coefficients définis au Chapitre VI dans les tableaux d’enseignement. 
 
 
Article  12-  Compensation et validation 
Les notes obtenues lors du contrôle des connaissances se compensent entre elles sur 3 niveaux : 

• entre les éléments constitutifs d’une même UE ; 
• entre les UE d’un même semestre ; 
• entre les 2 semestres de la même année universitaire. 

Les compensations s’effectuent proportionnellement aux crédits « ECTS » affectés aux UE et EC.  
Il n’ y a pas de compensation entre années. 
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La validation d’une UE est effective si l’étudiant y a obtenu une note supérieure ou égale à 10/20, ou bien 
si l’UE appartient à un semestre pour lequel l’étudiant a obtenu une moyenne supérieure à 10/20, ou bien 
encore si l’UE appartient à une année pour laquelle l’étudiant a obtenu une moyenne supérieure à 10/20 
après compensation entre les deux semestres. 
Un semestre est validé si la moyenne obtenue est supérieure à 10/20 ou si le semestre appartient à une 
année pour laquelle l’étudiant a obtenu une moyenne supérieure à 10/20. 
Les règles spécifiques à certains parcours de L3 peuvent être définies au chapitre VI. 

 
Article  13-  Capitalisation des UE et EC 
Toute matière (EC) ou unité d’enseignement (UE) est validée et capitalisable dès lors que l’étudiant y a 
obtenu la moyenne et que des crédits ECTS lui sont associés. La validation d’une UE ou EC implique la 
capitalisation des crédits ECTS associés. 
 
 
En cas de redoublement d’un semestre, un étudiant peut recommencer un EC capitalisé et passer à 
nouveau les examens pour améliorer sa note. La note finale est la meilleure des deux notes. 
Les étudiants formuleront leur demande auprès du responsable de la filière au début du semestre concerné 
et dans un délai de 15 jours. 
 
Article  14-  Absences de l’étudiant aux enseignements obligatoires  
La présence aux séances de TP est obligatoire.  
Un compte rendu de TP non rendu, une absence à un contrôle continu ou à un examen est sanctionnée par 
la note 0/20. 
 
 
Article  15-  Régime spécial d’études 
Certains étudiants peuvent demander à bénéficier du régime spécial d’études. Il s’agit notamment des 
étudiants engagés dans la vie active, assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire ou 
étudiante, chargés de famille, engagés dans plusieurs cursus, handicapés, sportifs de haut niveau. Dans ce 
cadre, l’étudiant qui souhaite bénéficier de ces dispositions doit : 
1. Formuler une demande écrite auprès du service de la scolarité concerné dans les quinze jours qui 

suivent la rentrée universitaire et par courrier. 
2. Fournir tous les justificatifs nécessaires dans le délai qui lui est imparti. 
Faute de fournir ces documents en temps utiles, l’étudiant pourrait se voir refuser le bénéfice des 
dispositions précitées. 
La commission du sport de haut niveau de l’Université accorde la qualité de sportif de haut niveau qui 
permet à l’étudiant de bénéficier d’un régime spécial d’études aménagé au moyen d’une convention 
individuelle. 
 
 
 

CHAPITRE IV -  ORGANISATION DES EXAMENS 
 
Article 16 -  Sessions d’examen  
Deux sessions de contrôle des connaissances et aptitudes sont organisées pour chaque année composant le 
parcours. 

� La première session : 
La première session a lieu à l’issue de chaque semestre et la seconde (session de rattrapage) a lieu au plus 
tôt 2 mois après la première session correspondante. 
 

� La Seconde session : 
Les étudiants ajournés à la première session doivent passer les épreuves de seconde session des matières 
non capitalisées. La note de seconde session (zéro en cas d’absence) remplace celle de première session. 
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• Les épreuves de la seconde session sont organisées en examen terminal seul. 
• Il n’est pas organisé de seconde session d’examen pour les enseignements dispensés sous la forme de 

Travaux Pratiques. 
• En L1 et L2, pour les matières avec TP, on ne repasse la seconde session que si la note théorique est 

inférieure à 10. 
• En cas de session d’examens groupés, une semaine de révision est fixée avant chaque période 

d’examen si possible. 
• Dans le cas de session d’examens non groupés, un délai de 2 semaines sera garanti pour l’enseignement 

considéré, entre la fin du dernier cours et la date de l’examen. 
 
 
Article 17 -  Défaillance aux examens 
En cas d’absence à une épreuve d’examen, quelque soit le motif, l’étudiant se voit attribuer la note 0/20 à 
l’examen. 

 
 

Article 18 -  Convocation aux examens 
Les étudiants sont informés des dates des épreuves, écrits et oraux par voie d’affichage. Le délai entre 
l’affichage et l’examen ne peut en aucun cas être inférieur à deux semaines. 
Les étudiants qui ont opté pour le régime d’examen terminal reçoivent une convocation individuelle. 
 
 
Article 19 -  Sujet d’examen et traitement des notes 
L’enseignant en charge d’un enseignement est responsable de la forme, de la nature et de l’acheminement 
du sujet qu’il donne. Il est libre d’indiquer un barème de notation et de proposer un ou plusieurs sujets au 
choix. Il assure la correction des copies. Les modalités des examens garantissent l’anonymat des copies.  
Chaque enseignant responsable d’une matière doit transmettre les copies corrigées et les notes du contrôle 
continu et examen de fin de semestre ainsi que la note finale au secrétariat de la scolarité concernée. 
 
 
 
CHAPITRE V -  ADMISSION ET DELIVRANCE DU DIPLÔME 
 
Article  20-  Conditions d’obtention du diplôme de licence et du diplôme intermédiaire de DEUG 
Le diplôme de licence est obtenu après validation des 6 semestres. A l’issue de la deuxième année, 
l’étudiant disposant d’au moins 120 crédits, peut demander la délivrance d’un diplôme intermédiaire, 
correspondant aux disciplines suivies, dans la liste arrêtée par le ministère de l’éducation nationale et 
l’Université. 
En application des dispositions du code de l’éducation, toute personne peut demander la validation des 
acquis de son expérience (VAE) pour justifier tout ou partie des connaissances exigées pour l’obtention 
du diplôme de licence. La demande s’effectue auprès du service VAE de l’université, et la décision est 
notifié par le président de l’université sur proposition du jury de VAE. 
 

 
Article  21-  Composition et rôle du jury 
Le Président de l’université désigne, par arrêté, les président et les membres des jurys de mention, 
parcours et/ou année.  
La composition de ces jurys est publique et affichée au moins 15 jours avant le début des épreuves. Pour 
siéger et délibérer valablement, ces jurys comprennent au moins trois membres dont au moins deux 
enseignants-chercheurs.  Afin d’assurer une coordination des jurys de la mention, le responsable ou le 
responsable adjoint de la mention siège dans chacun des jurys de parcours L3.  
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Les jurys se réunissent après chaque session d’examen ou bien après chaque période d’examen ((janvier, 
juin, septembre). Les jurys de mention ou de parcours de L3 sont habilités à délivrer le diplôme de 
licence. 
Les jurys de mention, de parcours et/ou d’année délibèrent à partir de l’ensemble des résultats obtenus par 
les candidats. Il valide les UE et semestres concernés, ainsi que l’acquisition des crédits ECTS 
correspondants ; le(s) jury(s) de L2 délivrent le cas échéant le diplôme intermédiaire de DEUG et le(s) 
jury(s) de parcours ou d’année L3 délivrent le diplôme de licence.  
Le procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et signé par lui. 

 
 

Article  22-  Communication des notes et copies 
Après la proclamation des résultats, les jurys communiquent les notes définitives. Dans le cadre des 
échanges pédagogiques, les enseignants peuvent informer les étudiants des notes obtenues au cours du 
contrôle continu. Les jurys demeurent souverains dans ses décisions, qui ont un caractère définitif sauf 
erreur matérielle manifeste. 
Après notification des résultats, les étudiants ont droit, dans un délai raisonnable, à la communication de 
leurs copies et à un entretien individuel, sur demande écrite de leur part, formulée auprès de la scolarité 
concernée dans les 10 jours ouvrés qui suivent la notification des résultats. 
Toute contestation après affichage des résultats doit faire l’objet d’un recours auprès du président du jury 
dans les meilleurs délais, sachant que le délai de recours contentieux auprès du tribunal administratif est 
de deux mois après la publication des résultats. 
Le président du jury examine le recours et est autorisé à corriger le procès verbal en cas d’erreur 
matérielle. Il réunit éventuellement à nouveau le jury dans des situations exceptionnelles.   
 
 
Article  23-  Délivrance d’attestation et de diplôme 
Une attestation de réussite et d’obtention du diplôme est fournie aux étudiants trois semaines au plus tard 
après la proclamation des résultats. 
La délivrance du diplôme définitif intervient dans un délai inférieur à six mois après cette proclamation. 
Le diplôme de licence est accompagné de l’annexe descriptive dite « supplément au diplôme » afin 
d’assurer, dans le cadre de la mobilité internationale, la lisibilité des connaissances et aptitudes acquises. 
 
 
Article  24-  Mention 
Chaque année, une mention est délivrée selon la règle suivante : 
 
� Mention Passable  Une note égale ou supérieure à 10/20 
� Mention Assez Bien Une note égale ou supérieure à 12/20 
� Mention Bien  Une note égale ou supérieure à 14/20 
� Mention Très Bien Une note égale ou supérieure à 16/20 
 
Les mentions de chaque année sont inscrites sur le diplôme. Les mentions des deux premières années sont 
inscrites sur le diplôme intermédiaire de DEUG. 
 
 
 
 
CHAPITRE VI -  DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHAQUE MENTION 
 

a) Inscription en cours de cursus  
Sont admis à s'inscrire en Licence 3ème année, après examen de dossier par la commission d'admission 
de la filière, les candidats titulaires : 

- d’une licence professionnelle informatique, 
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- d'un BTS Informatique de gestion ou Informatique et réseaux pour l’industrie et les services 
techniques,  

- DUT Informatique ou Informatique et réseaux pour l’industrie et les services techniques ou 
Informatique de gestion ou Génie électrique et informatique industriel, Génie des 
télécommunications et des réseaux, ou Services et réseaux de communication, conformément aux 
critères de recrutements fixés par la commission pédagogique de l'UFR SFA. 

 
b) Tableau des UEs du parcours sur 6 semestres 

Désignation des 4 parcours : 
[I] désigne le parcours « Informatique », il comporte une majeure en Informatique.(50% des crédits au moins en Informatique) 
[IB] désigne le parcours « Informatique-Biologie », il comporte une majeure en Informatique 
[ASR] désigne le parcours « Architecture des Systèmes en réseaux », il comporte une majeure en Informatique 
[MIAGE] désigne le parcours « Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des Entreprises » , il comporte une majeure 
en Informatique 

 
Premier semestre de la licence Sciences et Ingénierie mention Informatique 
 

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs de l’unité 
d’enseignement 

O
bli
ga
toi
re 

Op
tio
n 

C
r
é
d
i
t
s 

C
oe
ffi
ci
en
t 

CM TD 

TP / 
Proj
ets 
tutor
és 

UE 1 Apprentissages 
fondamentaux  

 
Tous   

12 
   

 Anglais   2   19,5  
 M11 : Analyse réelle 1   4  19,5 19,5  
 I13 : Informatique générale   4  18 23  
 I14 : Outils informatiques : 

Bureautique 
  2 

 
 23  

UE 2 : Bases de l’informatique 
 

 
Tous   

10 
   

 I11 : Bases de la Programmation 
fonctionnelle  

  5 
 

18 23  

 I15 : Outils Web   5  18 23  
UE 4 : Ouverture sur les 
sciences 

    
8 

   

Pré requis : M11  M12 : Analyse réelle 2 Tous  4  19,5 19,5  
Choix de 1 UEc parmi les 
suivantes 

B11 : Biologie cellulaire 
 Tous 4 

 
16,5 16,5 12 

 B12 : Biologie animale     4  16,5 16,5 12 
 C11 : Structure de la matière     4  19,5 19,5  
 C12 : Chimie Organique   4  16,5 16,5 12 
 P11 : Mécanique   4  16,5 16,5 12 
 P12 : Electricité   4  16,5 16,5 12 
 EMI11 : Principes d’économie 

moderne 1 
  4 

 
19,5 19,5  

Total du semestre    30     
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Deuxième semestre  

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs 

de l’unité d’enseignement 

Obli
gatoi

re 
Option 

Cré
dits 

Coef
ficie
nt 

CM TD 

TP /  
Proj
ets 
tutor
és 

UE5 Apprentissages fondamentaux  Tous   12    
 Anglais    2   19,5  
Pré requis : M11 M21 : Algèbre linéaire    5  19,5 19,5  
Pré requis : M21 M22 : Géométrie    5  19,5 19,5  
UE6 Enseignements libres 
d’ouverture 

Choix d’1 UEc parmi : 
Tous   2    

 Choix dans la liste de l’université   2     
 Langue Vivante 2   2   19,5  
UE 7 : Bases de l’informatique  
Enseignements disciplinaires 

 
Tous   10    

 I22 : Introduction à la 
programmation impérative 

  5 
 

18 23  

Pré requis : I11 I21 : Techniques et outils pour la 
programmation fonctionnelle 

  5 
 

18 23  

UE 8 : Ouverture sur les Sciences 2 
 

Choix de 2 UEc parmi les suivantes :  
 Tous  6    

 B21 : Biologie structurale     3  16,5 16,5 12 
 B22 : Biologie végétale   3  16,5 16,5 12 
 C21 : Thermodynamique et cinétique 

chimique 
  3 

 
19,5 19,5  

 C22 : Chimie des solutions   3  16,5 16,5 12 
 M23 : Analyse numérique   3  19,5 19,5  
Pré requis : P12 P21 : Mécanique 2   3  19,5 19,5  
 P22 : Thermodynamique   3  16,5 16,5 12 
Combiné avec E22 E21 : Principes d’économie moderne 

2 
  4 

 
36 18  

Combiné avec E21 E22 : Histoire des faits économiques   2   18  
Total du semestre    30     



   

10�/15� 

 
 
 

Troisième semestre 

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs 

de l’unité d’enseignement 

O
bli
ga
toi
re 

O
pti
on 

Cr
éd
its 

C
oe
ffi
ci
en
t 

CM TD 

TP/  
Proj
ets  
tutor
és 

UE 1 Apprentissages fondamentaux   Tous   10    
Pré requis : M12 M34 : Probabilités et Statistiques 1   4  19,5 19,5  
Pré requis : M11 M33 : Compléments d’algèbre   4  19,5 19,5  
 Anglais   2   19,5  
UE 2 Enseignements libres 
d’ouverture 

1 UEc au choix : 
Tous   2    

 Choix dans la liste de l’université   2     
 Langue Vivante 2   2   19,5  
UE 3 : Programmation structurée  Tous   10    
 I32 : Introduction à la théorie des 

langages 
  5  18 23  

 I31 : Bases de la programmation 
impérative 

  5  18 23  

UE 4 :Options 
 

Choix de 2 UEc parmi les suivantes :  
Tous 

  8    

 B31 : Biologie Cellulaire 2   4  16,5 16,5 12 
Pré requis : B21 B32 : Biochimie Métabolique   4  16,5 16,5 12 
 B33 : Génétique 1   4  16,5 16,5 12 
 P31 : Electromagnétisme 

  
 
4 

 16,5 16,5 12 

Pré requis : P21 P32 : Mécanique 3   4  19,5 19,5  
 C31 : Méthodes de caractérisations 

physico-chimique 
  4  16,5 16,5 12 

 C32 : Chimie Organique 2   4  16,5 16,5 12 
Pré requis : C11 C33 : Chimie Inorganique   4  16,5 16,5 12 
Pré requis : C22 C34 : Chimie des Solutions   4  16,5 16,5 12 
 E33 : Economie   4  18 21  
 I33 : Architecture Matérielle et 

Logicielle 1 
  4  18 21  

Total du semestre    30     
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Quatrième semestre 

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs 
de l’unité d’enseignement 

Obliga
toire 

O
pti
on 

C
r
é
d
i
t
s 

C
oe
ffi
ci
en
t 

CM TD 

TP/ 
Proje
ts 
tutor
és 

UE 5 Apprentissages 
fondamentaux  

 
Tous   7    

Pré requis : M34 M41 : Probabilités et Statistiques 2   4  19,5 19,5  
 Anglais   3   19,5  
UE 6 Enseignements libres 
d’ouverture 

Choix d’1 UEc dans : 
Tous   2    

 Choix dans la liste de l’université   2     
 Langue Vivante 2   2   19,5  
UE 7a : Approfondissement 
Informatique 
 

 
I ; ASR ; 
MIAGE 

  
13 

   

Pré requis :  I31  I41 : Programmation Impérative 2    5  18 23 18 
 I42 : Logique de Base   4  18 23  
 I43 : Introduction à Unix/Systèmes   4  18 23  
UE 7b : Approfondissement 
Informatique  
 

 
IB   

8 
   

 I42 : Logique de Base   4  18 23  
 I43 : Introduction à Unix/Systèmes   4  18 23  
UE 8a : Approfondissement 
Biologie 
 

 
IB   

8 
   

 B41 : Biologie Moléculaire    4  16,5 16,5 20 
 B45 : Physiologie   4  16,5 16,5 8 
UE  9a : Options 
scientifiques 
 

1 UEc au choix parmi les suivants : 
IB   

4 
   

Pré requis : M12 M23 : Analyse Numérique   4  19,5 19,5  
Pré requis : I31 I41 : Programmation Impérative 2   4  18 23  
 I45 : Introduction aux Systèmes 

d’Information et aux Bases de Données 
  4  18 23  

UE  9b: Options 
scientifiques 
 

2  UEc au choix parmi l’ensemble de la 
liste suivante: 

I ; ASR ; 
MIAGE 

  
8 

   

Pré requis : M21 M44 : Algèbre Linéaire   4  19,5 19,5  
Pré requis : M12 M23 : Analyse Numérique   4  19,5 19,5  
 I45 : Introduction aux Systèmes 

d’Information et aux Bases de Données 
  4  18 23  

Pré requis : I33 I46 : Architecture Matérielle et Logicielle 
2 

  4  18 23  

Total du semestre    30     
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Cinquième semestre 

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs 
de l’unité d’enseignement 

Oblig
atoire 

O
pti
on 

Cr
éd
its 

C
oe
ffi
ci
en
t 

CM TD 

TP
/ 
Pr
oj
ets 
tut
or
és 

UE1a Apprentissages 
fondamentaux  

 
   6    

 I51 : Introduction à l’algorithmique I ; IB  4  18 21  
 Anglais I ; IB  2   19,5  
UE1b Apprentissages 
fondamentaux  

 
   5    

 I51 : Introduction à l’algorithmique MIAGE 
; ASR 

 3  18 21  

 Anglais MIAGE 
; ASR 

 2   19,5  

UE2 Enseignements 
libres d’ouverture 

 
Tous   2    

 Choix dans la liste de l’université    2     
 Langue Vivante 2   2   19,5  
UE3a : Bases de 
l’informatique  

 
   

9 
   

 I54 : Principes des systèmes 
d’exploitation 

I  4  18 21  

 I55 : Programmation modulaire  IB  4  18 21  
 I59 : Systèmes de Gestion de Bases de 

Données 
IB  5  18 21  

 I510 : Réseaux I  5  18 21  
UE3b : Informatique 
spécialisée 

 
   9    

 I510 : Réseaux MIAGE   3  18 21  
 I59 : Systèmes de Gestion de Bases de 

Données 
MIAGE  4  18 21  

 I510 : Réseaux ASR  4  18 21  
 I59 : Systèmes de Gestion de Bases de 

Données 
ASR  3  18 21  

 I 514 : Projet Réseaux ASR  2    39 
 I 512 : Projet SIA MIAGE  2    39 
UE 4a : Fondements 
mathématiques 

 
   5    

 I53 : Calculabilité et complexité I  5  18 21  
UE4b : Informatique 
pour la biologie 

 
   

9 
   

 I56 : Analyse de séquences IB  5  18 21  
Pré requis : B11 B54 : Régulation de l’expression 

génétique 1 
IB  4  16,5 16,5 6 

UE4c : systèmes     7    
 I54 : Principes des systèmes 

d’exploitation 
MIAGE   3  18 21  

 I52 : Systèmes d’informations MIAGE   4  18 21  
 I54 : Principes des systèmes 

d’exploitation 
ASR  4  18 21  

 I52 : Systèmes d’informations ASR  3  18 21  
UE 5a : Options 1 UEc au choix parmi la liste suivante    8    
 I56 : Analyse de séquences  I 4  18 21  
 I57 : Réseaux de Petri  I 4  18 21  
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 1 UEc au choix dans la liste suivante        
 I55 : Programmation modulaire  I 4  18 21  
 I59 : Systèmes de Gestion de Bases de 

Données 
 I 4  18 21  

Pré requis : M12 M21 M54 : Algèbre et arithmétique  I 4  19,5 19,5  
UE5b : Options 1 UEc au choix parmi la liste suivante    4    
 I57 : Réseaux de Petri   IB 4  18 21  
 I510 : Réseaux  IB 4  18 21  
UE 5c : gestion     7    
 I511 : Management des systèmes 

d’information 
MIAGE  2  18 21  

 I513 : Environnement de l’exploitation 
informatique 

ASR  2  18 21  

  Communication MIAGE 
; ASR 

 2   39  

 Gcom/RH/Gprod MIAGE 
; ASR 

 3  45   

Total du semestre    30     
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Sixième semestre 

Unités d’enseignement 
Eléments constitutifs 
de l’unité d’enseignement 

Oblig
atoire 

Optio
n 

C
r
é
d
i
t
s 

C
oe
ffi
ci
en
t 

CM TD 

TP/ 
Proje
ts 
tutor
és 

UE 6a Apprentissages 
fondamentaux  

 
   7    

 I61 : Algorithmique de graphes I ; IB  5  18 21  
 Anglais I ;IB  2   19,5  
UE 6b Apprentissages 
fondamentaux  

 
   7    

 I61 : Algorithmique de graphes MIAGE 
; ASR 

 4  18 21  

 I62 : Programmation Objet MIAGE 
; ASR 

 3  18 21  

UE 7 Enseignements 
libres d’ouverture 

Choix d’1 UEc dans : 
Tous   2    

 Langue Vivante 2    2     
 Choix dans la liste de l’université   2     
UE 8a : Programmation 
 

 
   7    

 I62 : Programmation Objet I ; IB  4  18 21  
 I612 : Projet programmation I ; IB  3    39 
UE 8b : Gestion 
 

 
   5    

 E61 : Système Comptable MIAGE 
; ASR 

 3  21 18  

 Anglais MIAGE 
; ASR 

 2   19,5  

UE 9a : Fondements de 
l’informatique 

 
   8    

 I67 : Compilation I  4  18 21  
 I64 : Génie Logiciel I  4  18 21  
UE 9b : Informatique 
pour la biologie 

 
   8    

 I69 : Modélisation pour la biologie IB  4  18 21  
Pré requis : B54 B61 : Régulation de l’expression 

génétique 2 
IB  4  16,5 16,5 6 

UE 9c : programmation 
avancée 

 
   10    

 I64 : Génie Logiciel MIAGE  4  18 21  
 I614 : Gestion de projet MIAGE  3  18 21  
 I612 : projet de programmation MIAGE  3    39 
UE 9d : systèmes et 
réseaux 

 
   10    

 I613 : Administration Systèmes ASR  4  18 21  
 I614 : Gestion de projet ASR  3  18 21  
 I611 : Projet Administration Systèmes ASR  3    39 
UE 10a  : options 2 UEc au choix parmi la liste suivante :    6    
 I65 : Intelligence Artificielle  I ; IB 3  18 21  
 I66 : Images  I ; IB 3  18 21  
 I63 : Outils mathématiques pour 

l’informatique 2 
 I ; IB 3  18 21  

 I67 : Compilation  IB 3  18 21  
 I69 : Modélisation pour la biologie  I 3  18 21  
Pré requis : M12 M21 M44 M66 : Algèbre et Géométrie  I ; IB 3  19,5 19,5  
Pré requis : M44 M62 : Analyse numérique matricielle  I ;IB 3  19,5 19,5  
Pré requis : M32 M63 : Analyse numérique des edp  I ;IB 3  19,5 19,5  
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UE 10b : stage  
 

 
   6    

 Stage 
 

MIAGE 
; ASR 

6     

Total du semestre    30     
 

c) Passerelles  
Passerelles de réorientation entre mentions ou domaines 
 
Liste des UE ou EC permettant un accès dans la licence mention informatique. L’accès se fera après un 
entretien préalable avec le directeur des études. 
 

Semestre 
UE et EC acquis / 

notes minimales sur 
UE ou EC 

Accès en semestre 
Mention / domaine 

Semestre 1 I11 acquis  Semestre 2 Sciences et Ingénierie  
Semestre 2 I21 acquis Semestre 3 Sciences et Ingénierie 
Semestre 3  I31 acquis Semestre 4 Sciences et Ingénierie 

 
De plus tout étudiant ayant suivi une première année dans la licence Sciences et Ingénierie quelle que soit 
la mention peut être accepté dans la mention informatique après entretien avec le directeur des études. 
 

d) Mentions du diplôme de licence Sciences et ingénierie et diplômes intermédiaires 
 
 

Parcours Diplôme intermédiaire Mention du diplôme 
de licence 

Informatique DEUG Sciences et Technologie Informatique 

Informatique-Biologie DEUG Sciences et Technologie Informatique 

ASR DEUG Sciences et Technologie Informatique 
MIAGE DEUG Sciences et Technologie Informatique 

 
e) Session d’examen 

 
En L3 (S5, S6), dans le cas de session d’examens non groupés, un délai d’une semaine sera garanti pour 
l’enseignement considéré, entre la fin du dernier cours et la date de l’examen. 

f) Seconde session et conservation 
 
En L3 (S5, S6), dans les 4 parcours de la licence (I, IB, ASR, MIAGE), l’étudiant peut, dans une unité 
d’enseignement non capitalisée, conserver durant l’année en cours le bénéfice des notes inférieures à 
10/20 pour les enseignements concernés. Il doit dans ce cas déposer une demande écrite auprès du service 
de la scolarité dans les 15 jours suivant la notification des résultats. 
 

g) Modalités du stage 
 
Un stage de 14 semaines en S6 est obligatoire pour le L3 Miage et ASR.  
 
Ce stage est encadré par un tuteur qui est un permanent du Département d’Informatique et par un maître 
de stage dans l’entreprise d’accueil. Il donne lieu à la rédaction d’un rapport et à une soutenance orale 
avec supports visuels, devant un jury.  
 
Une convention de stage devra être signée préalablement au départ des étudiants en entreprise.  


